
fanqiiê Centrale be Tunisie

Annexe III

REÇU LIBERATOIRE

De : Fournisseur Italien / Tunisien
A : Banque Centrale de Tunisie
A : Artigiancassa

Nous faisons référence au contrat de fourniture / facture
proforma n° Signé le entre notre société et pour
la fourniture de et confirmons par les présentes que nous avons reçu
le montant de Euro / TND (convertis en Euro) ( ) en
paiement partiel / total du contrat de fourniture / facture proforma.

Ce montant fait partie du crédit financier de Euro
( . . . . . . . . . ) , accordé par Artigiancassa SPA au Gouvernement de la Tunisie
conformément à l'Article 6 de la loi n°49 du 26 février 1987 telle que
modifiée de temps à autre, au titre de la Convention Financière signée à
Tunis le 06/09/2012 et à Rome le 19/09/2012.-,

En conséquence, nous vous confirmons par la présente d'avoir
été payé pour le montant du au titre du crédit financier de la somme de
Euro ( ) et, que l'Emprunteur et Artigiancassa SPA ne
pourront être tenus aucunement redevables de montants supplémentaires
relatifs aux montant reçu par nous, ni responsable en ce qui concerne
mêmes montants.

Salutations distinguées.

TP. r»/ac

Signature du fournisseur Italien/Tunisien

Nous confirmons l'authenticité de la signature

(La banque du fournisseur Italien/ Tunisien)
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